
HORIZONTAL VERTICAL

ATTENTION TRÈS IMPORTANT 

Tous les participants doivent remplir la 
grille et remettre le bulletin avec leur 
réalisation ou le panneau. 
Indiquer au recto en haut à droite sur 
la réalisation ou le panneau :

  Pour les classes et les 
instituts ME ou EM :  
nom de l’enseignant, courriel, adresse, 
n° de téléphone, niveau et nombre 
d’élèves.

  Pour les accueils de loisirs : 
nom du responsable, courriel, adresse 
et n° de téléphone, âge et nombre de 
jeunes.

  Pour les individuels :  
nom, prénom, courriel, adresse, n° de 
téléphone et âge.

  Pour les foyers 
d’hébergement :  
nom du responsable, courriel, adresse, 
n° de téléphone, âge et nombre de 
participants.

1.  Sert aux mâles des passereaux à marquer leur territoire.
2.   Ce nom regroupe plusieurs espèces : charbonnière, bleue, 

huppée…
3.  Mode de déplacement de la majorité des espèces d’oiseaux.
4.   Merles, grives et fauvettes, qui sont consommateurs de baies 

en font partie.
5.  Manifestation nuptiale des mâles pour séduire les femelles.
6.  Consommateurs d’insectes.
7.  Oiseau nocturne qualifiant plusieurs espèces.
8.  De nombreuses espèces y installent leur nid.

A.   Possède 2 doigts vers l’avant et 2 vers l’arrière  
pour mieux grimper.

B.   Oiseau discret ; mâle au corps rouge orangé et  
calotte noire.

C.  Servent aux oiseaux pour voler.
D.   Petit oiseau vif, au chant puissant, vivant dans la végétation 

basse.
E.   Leur taille et leur forme diffèrent selon le régime alimentaire.
F.  Ce que construisent certains oiseaux pour nicher.
G. Organe corné servant aux oiseaux pour se nourrir.

9.  Cavité de substitution pour nicher.
10.   Fidèle compagnon des hommes qui se raréfie en 

ville.
11.   L’espèce la plus courante du genre est celle  

« à tête noire ».
12.   Jaune et rouge, au joli chant, il est souvent capturé 

illégalement.  
13.  Recouvre le corps des oiseaux.
14.  Les colibris en sont l’exemple. 
15.   Nourriture préférée des oiseaux à bec assez fort.

H. Oiseaux se nourrissant de viande.
I.   Oiseau à la naissance.
J.  Nombre d’œufs et/ou de jeunes dans un nid.
K.  Le mâle est noir, la femelle marron.
L.  Ils se nourrissent de poissons.
M. On dit qu’il est gai.
N. Sert de gouvernail dans le vol.
O. Le plus petit oiseau de notre avifaune.
P.   Fidèle compagnon du jardinier arborant sa 

poitrine rouge. 
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REGLEMENT DU JEU CONCOURS
Art. 1  Yvelines Environnement organise dans les Yvelines, un jeu concours gratuit, intitulé : « Nos amis les oiseaux de nos parcs et jardins ». Ce 

concours est ouvert aux jeunes de 3 à 15 ans, habitants ou scolarisés dans le département des Yvelines, et également aux foyers d’héber-
gement du département, mais à l’exclusion des organisateurs et de leur famille. 

Art. 2   Les réponses sont à adresser directement à : Yvelines Environnement, 20 rue Mansart 78000 Versailles, les documents devront parvenir au 
plus tard le 5 avril 2024. Les délais sont impératifs, le cachet de la Poste faisant foi.

Art. 3  Le concours est ouvert à partir du mardi 9 janvier 2024. La clôture aura lieu le mercredi 5 avril 2024 à 18h. 
Art. 4  Tous les participants doivent remplir la grille du bulletin (original ou photocopie) et aussi illustrer par un dessin et/ou maquette le thème 

suivant : « nos amis les oiseaux de nos parcs et jardins ». Le format des illustrations selon les catégories est le suivant :
	 •		pour les écoles primaires et les accueils de loisirs (3-11 ans) sur un support rigide mais léger réaliser leur illustration sur 1 panneau 

d’un format de 50 x 65 cm (= format raisin).
	 •		pour les classes de collèges et les instituts ME ou EM (11-15 ans) sur un support rigide mais léger réaliser leur illustration sur  

4 panneaux d’un format de 50 x 65 cm (= format raisin).
	 •		pour les individuels, réaliser leur illustration sur papier format A4 (21 cm x 29,7 cm).
	 •		pour les foyers d’hébergement, sur un support rigide mais léger réaliser leur illustration sur 1 panneau d’un format de 50 x 65 cm  

(= format raisin).
 NB :  si réalisation de maquette, la hauteur ne doit pas dépasser 25 cm. Merci ! 

Dans le cadre de la protection de l’environnement, l’utilisation de plastiques est interdite.
Art. 5   Toutes les réalisations doivent être lisiblement identifiées au RECTO en haut à droite avec les coordonnées des participants et comporter 

leur adresse COURRIEL (obligatoire) :
	 •		Pour les classes et les instituts : nom de l’enseignantet/ou éducateur, adresse établissement, courriel, n° de téléphone, niveau et nombre 

d’élèves.
	 •		Pour les accueils de loisirs : nom du responsable et/ou animateur, adresse du centre,  courriel, n°de téléphone, âge et nombre de jeunes.
	 •	Pour les individuels : nom, prénom, adresse, courriel, n° de téléphone et âge.
	 •		Pour les foyers d’hébergement : nom du responsable, adresse du foyer, courriel n° de téléphone, âge et nombre de participants.
Art. 6  Le jury se réunira fin avril en présence de Maître BARIANI, Président de la Chambre Régionale des Huissiers de Justice du ressort de la 

Cour d’appel de Versailles, pour le dépouillement des réponses. La décision du jury est définitive et sans appel.
Art. 7  La remise des prix aura lieu fin mai 2024. De nombreux prix récompenseront les lauréats, notamment des sorties pédagogiques. 
Art. 8  Les prix ne peuvent en aucun cas être échangés, ni en valeur, ni en nature.
Art. 9   La participation à ce concours implique l’acceptation du présent règlement et donne l’autorisation à l’association organisatrice de procé-

der à l’exposition dans un lieu privé ou public des réalisations effectuées pour ledit concours. 
Art. 10  ATTENTION : toute grille fausse ou incomplète ou tout règlement non appliqué sera éliminatoire.
Art. 11   Ce règlement est déposé dans son intégralité chez Maître BARIANI, Huissier de Justice à Versailles (78000), 5 bis rue Ste Sophie.

Pour les individuels

Nom : .......................................................................................................... Prénom : ..................................................................  Age :......................

Adresse : ........................................................................................................................................................................................................................  

........................................................................................................................................................................... Tél. : .....................................................

Courriel : ..........................................................................................................................................................

Pour les classes et les instituts ME ou EM

Nom de l’enseignant et/ou éducateur : ................................................................................................... Niveau : ..............................................

Adresse de l’établissement : .....................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................... Tél. : .....................................................

Courriel : ..........................................................................................................................................................

Pour les accueils de loisirs et les foyers d’hébergement

Nom du responsable et/ou animateur : ................................................................................................... Tranche d’âge : .................................

Adresse de l’accueil de loisirs ou du foyer d’hébergement : ............................................................................................................................

........................................................................................................................................................................... Tél. : .....................................................

Courriel : ..........................................................................................................................................................
« TOUS DROITS D’USAGE ET DE REPRODUCTION DES PRÉSENTES SONT PROTÉGÉS PAR LE CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE » Tous droits d’usage et de reproduction des présentes sont protégés par le Code de la propriété intellectuelle.

Plus d’infos sur notre site : www.yvelines-environnement.org en partenariat avec :

Réservé aux jeunes de 3 à 15 ans et diffusé dans les écoles, collèges et accueils de loisirs, 
mais aussi dans les foyers d’hébergement du département des Yvelines.
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 YVELINES ENVIRONNEMENT

Nos amis les oiseaux de  
nos parcs  et  jardins

du 9 janvier 
au 5 avril 2024

organise le jeu concours

La Maison de la Forêt
 

L’Ecole de la campagne 
et de la forêt


